
Bilan de la mise à disposition de la modification simplifiée du PLU de la Suze-sur-Sarthe                                                                 1 

 

Le vendredi 09 mai 2025, La Suze-sur-Sarthe 

 

 

 

BILAN DE LA MISE A DISPOSITION AUPRES DU PUBLIC DE LA 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 DU PLU DE LA SUZE-SUR-SARTHE 

 

 

Le dossier a été mis à disposition au public du 22 février au 07 mai 2025 inclus 
 

L’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme prévoit que la modification simplifiée du Plan Local 

d'Urbanisme doit faire l’objet d’une mise à disposition du public dans les conditions suivantes : 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et 

conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant 

de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le 

projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 

délibération motivée ». 

La commune de La Suze-sur-Sarthe a respecté la condition de mise à disposition au public d’un mois 

exigée par le code d’urbanisme, du 22 février au 23 mars 2025, et a même été au-delà de cette durée 

afin que les administrés puissent prendre connaissance des avis des personnes publiques associées reçus 

après la date du 23 mars 2025 sur le projet de la modification simplifiée n°3 de son PLU. 

 

Rappel du contenu de la délibération définissant les modalités de la mise à 
disposition de la modification simplifiée n°3 du PLU de La Suze-sur-Sarthe 

 
Par délibération du 21 janvier 2025, le Conseil municipal a approuvé les modalités de mise à disposition 

du public du dossier de modification simplifiée n°3 comme suivant : 

- Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre ont été mis à disposition, du 22 février 2025 au 23 

mars 2025, pendant les horaires habituels d’ouverture du service urbanisme présent à la mairie 

annexe de la commune de La Suze-sur-Sarthe. Le dossier relatif à cette modification 

simplifié n°3 était également disponible sur le site internet de la commune de La Suze-

sur-Sarthe : Urbanisme/PLU en ligne - La Suze sur Sarthe 

- Affichage en mairie et publication dans un journal diffusé dans le département de la mention 

de cette délibération. 

https://www.lasuze.fr/mairie/le-plu-en-ligne/
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BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

1) Le contenu de la modification simplifiée 

 

La procédure de modification simplifiée n°3 du PLU de La Suze-sur-Sarthe porte sur le fait 

d’intégrer à l’article N3 du PLU et à sa règle d’interdiction de toute construction prenant un accès 

direct sur les portions de voies indiquées aux plans de zonage (RD 23, déviation de la RD23 et RD31) 

un principe d’exception pour les installations destinées à des équipements d'intérêt collectif et 

services publics ou relevant de l’intérêt collectif ou général. 

 

2) Le dossier mis à disposition 

Le dossier mis à disposition est constitué de/ du : 

 
- L’arrêté prescrivant la modification simplifiée n°3 ; 

- La délibération précisant les conditions de mise à disposition du public de la modification 

simplifiée n°3 ; 

- Rapport de présentation de la modification simplifiée n°3 du PLU ; 

- L’affiche sur l’« Avis de mise à disposition du public » ; 

- La parution de presse de la modification simplifiée n°3 du PLU. 

 
Les avis des personnes publiques associées à savoir la MRAe, la Préfecture, la Chambre 

d’agriculture, le Département et le Service instructeur de la Communauté de Communes du Val de Sarthe 

ont été ajoutés au dossier au fur et à mesure de leur réception. 

 

3) Publicité et affichage 

La délibération n°011/2025 fixant les modalités de la mise à disposition a été affichée en date du 22 

février 2025 en mairie de la commune de La Suze-sur-Sarthe et ce pendant toute la durée de mise à 

disposition au public précitée (cf. Annexe 1). 

 
Un avis a été diffusé dans le Ouest France en date du 11 février 2025 (cf. Annexe 2) soit plus de 8 jours 

avant le début de la mise à disposition. 

 

4) Mise en ligne sur le site internet 

Le dossier était accessible à l’adresse suivante : Urbanisme/PLU en ligne - La Suze sur Sarthe 
 

Les remarques pouvaient être adressées par mail à l’adresse suivante : contact@lasuze.fr  

 

 

 

https://www.lasuze.fr/mairie/le-plu-en-ligne/
mailto:contact@lasuze.fr
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5) Les avis des personnes publiques associées 

 
- L’avis du service unifié A.D.S de la Communauté de Communes du Val de Sarthe : 

En date du 11 février 2025, le responsable du service susmentionné a émis un avis « favorable » sur 

le projet de modification simplifiée n°3 du PLU de la commune de La Suze-sur-Sarthe. 

- L’avis de la Chambre d’Agriculture : 

En date du 14 février 2025, le Président de la Chambre d’Agriculture de la Sarthe a émis un avis « 

favorable » sur le projet de modification de l’article 3 de la zone N du PLU de la commune de La Suze-

sur-Sarthe lui étant parvenu. 

 
- L’avis du Département de la Sarthe : 

En date du 28 février 2025, le Président du Conseil Départemental de la Sarthe a émis un avis « 

favorable sous réserve qu’une révision de la modification de l’article 3 de la zone N du PLU soit 

entrevue afin de supprimer la possibilité de créer de nouveaux accès sur les routes 

départementales concernées par ce projet ». Le maintien en l’état de cette règle serait contraire 

au Règlement de la Voirie Départementale. 

 
- L’avis de la préfecture de la Sarthe : 

En date du 20 mars 2025, le Préfet de la Sarthe a émis un avis « favorable sous réserve » que la 

commune de La Suze-sur-Sarthe réalise un examen « cas-par-cas ad’hoc » auprès de la MRAe et intègre 

à son projet de modification, les deux évolutions suivantes : 

1. Réviser la formulation du principe d’exception souhaitée à l’article N3 sur l’interdiction des 

constructions prenant accès directement sur les RD concernées afin qu’elle tende vers la 

proposition de rédaction ci-dessous :   
 

« Les constructions prenant accès directement sur les portions de voies indiquées aux plans de zonage 

RD 23, déviation de la RD 23 et RD 31 sont strictement interdites, sauf dans les cas suivants : 

• Extension d’une construction existante prenant déjà accès directement sur la voie, 

construction d’une annexe dissociée à une construction existante prenant déjà accès 

directement sur la voie et à condition de ne pas créer un nouvel accès et de ne pas changer 

la destination initiale de l’accès existant.  

• A titre exceptionnel, les installations ou constructions (ajout de ce terme) destinées à des 

équipements d’intérêt collectifs et services publics ou relevant de l’intérêt collectif ou 

général (supprimer les propos suivants : notamment à une installation de production 

d’énergies renouvelables ou de stockage d’électricité) sous conditions que la modification 

de l’accès existant ou la création d’un nouvel accès satisfassent aux conditions de visibilité 

et de sécurité conformément à un avis favorable des autorités compétentes en matière de 

sécurité routière et d’accès des secours. ». 

 
 

2. Intégrer la modification simplifiée n°3 souhaitée au règlement graphique en ajoutant la 

mention suivante dans la légende des pièces concernées : 

• « Toute construction, prenant accès directement sur cet axe est interdite sauf dans les cas 

cités à l’article N3 du règlement écrit ». 
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6) Les avis sur le registre de concertation 

Aucune remarque n’a été constatée sur le registre de mise à disposition au public disponible sur les 

dates précitées au service urbanisme de la mairie annexe et aucun courriel sur ce sujet n’a également 

été reçu sur la boite mail contact@lasuze.fr.  

 

7) Synthèse des modifications apportées suites aux avis reçus 

Suite aux avis reçus, la commune de la Suze-sur-Sarthe a décidé de répondre favorablement à toutes 
les observations avancées par les personnes publiques associées et de faire évoluer son projet de 
modification simplifiée n°3 initial en conséquence.  

Ainsi, la commune de La Suze sur Sarthe a révisé sa formulation sur le principe d’exception de 
la façon suivante : 
 

PLU en vigueur PLU modifiée par le modification simplifiée n°3 

 
ZONE N 

 
ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE – 

 
1 - ACCES  
 
Les constructions sont interdites sur les terrains 
qui ne sont pas desservis par une voie publique 
ou privée permettant l'accès du matériel de lutte 
contre l'incendie.  
 
Tout terrain ne peut avoir plus d'un accès 
automobile (toutefois, un deuxième accès 
pourra être autorisé sur demande justifiée). 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l'accès sera établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation sera la moindre.  
 
Les constructions peuvent être interdites si leur 
accès présente un risque pour la sécurité des 
usagers de la voie publique ou des personnes les 
utilisant. Cette sécurité est appréciée en fonction 
de la nature et de l'intensité du trafic des dites 
voies, de la position des accès et de leur 
configuration.  
 
Les accès sur les voies publiques peuvent se voir 
imposer des aménagements spéciaux 
nécessaires au respect des conditions de sécurité 
mentionnées ci-dessus.  
 
Les constructions prenant accès directement sur 
les portions de voies indiquées aux plans de 
zonage (RD 23, déviation de la RD 23 et RD 31) 
sont strictement interdites, sauf en cas 

 
ZONE N 

 
ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE – 

 
1 - ACCES  
 
1.1 Les constructions sont interdites sur les 
terrains qui ne sont pas desservis par une voie 
publique ou privée permettant l'accès du 
matériel de lutte contre l'incendie.  
 
Tout terrain ne peut avoir plus d'un accès 
automobile (toutefois, un deuxième accès 
pourra être autorisé sur demande justifiée). 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l'accès sera établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation sera la moindre.  
 
Les constructions peuvent être interdites si leur 
accès présente un risque pour la sécurité des 
usagers de la voie publique ou des personnes les 
utilisant. Cette sécurité est appréciée en fonction 
de la nature et de l'intensité du trafic des dites 
voies, de la position des accès et de leur 
configuration.  
 
Les accès sur les voies publiques peuvent se voir 
imposer des aménagements spéciaux 
nécessaires au respect des conditions de sécurité 
mentionnées ci-dessus.  
 
Les constructions prenant accès directement 
sur les portions de voies indiquées aux plans 
de zonage RD 23, déviation de la RD 23 et RD 

mailto:contact@lasuze.fr
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d’extension d’une construction existante prenant 
déjà accès directement sur la voie ou en cas de 
construction d’une annexe dissociée à une 
construction existante prenant déjà accès 
directement sur la voie et à condition de ne pas 
créer un nouvel accès et de ne pas changer la 
destination initiale de l’accès existant. 
 

31 sont strictement interdites, sauf dans les 
cas suivants : 

• Extension d’une construction existante 
prenant déjà accès directement sur la 
voie, construction d’une annexe 
dissociée à une construction existante 
prenant déjà accès directement sur la 
voie et à condition de ne pas créer un 
nouvel accès et de ne pas changer la 
destination initiale de l’accès existant.  

• A titre exceptionnel, les installations 
ou constructions destinées à des 
équipements d’intérêt collectif et 
services publics ou relevant de 
l’intérêt collectif ou général sous 
conditions que la modification de 
l’accès existant satisfasse aux 
conditions de visibilité et de sécurité 
conformément à un avis favorable des 
autorités compétentes en matière de 
sécurité routière et d’accès des 
secours.  

 

La commune de La Suze-sur-Sarthe intégrera également au règlement graphique de son PLU les 
dispositions précitées et souhaitées par la Préfecture de la Sarthe après approbation de la modification 
simplifiée n°3 du PLU, à savoir la mention suivante : 

 

• Toute construction, prenant accès directement sur cet axe est interdite sauf dans les cas cités 

à l’article N3 du règlement écrit ». 

 

Suite à la réception de l’avis de la préfecture de la Sarthe, la commune de la Suze-sur-Sarthe a saisi la 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale et a transmis en date du 06 mars 2025 un examen cas-

par-cas ad’hoc. 

En l’absence de retour de cette autorité environnementale dans un délai de deux mois après le dépôt 

de ce dit dossier, un avis favorable tacite a été rendu sur notre projet de modification simplifiée 

n°3 concluant à l’absence de nécessité de réaliser une étude environnementale. 

 

8) Bilan de la mise à disposition du dossier 

Puisqu’aucune remarque sur le registre de mise à disposition du public n’a été constatée, seules 

les observations précitées et portées par deux des Personnes Publiques Associées ont amené à des 

évolutions sur le projet initial de modification simplifiée n°3 du PLU de La Suze-sur-Sarthe. 

Le présent bilan clôt la procédure de mise à disposition au public du dossier de modification simplifiée 

n°3 du PLU de La Suze-sur-Sarthe. Celui-ci sera disponible pendant un mois pour consultation sur 

les horaires d’ouverture du service urbanisme de la mairie annexe ainsi que sur le site internet de 

de la commune de La Suze-sur-Sarthe. 
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9) Annexes 

 

Annexe 1 : Attestation d’affichage délibération en mairie 
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Annexe 2 : Attestation de parution de la modification dans le Ouest- France 

 

 


